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Les droits d'un gérant dans une SAS

Par andre321, le 10/12/2012 à 18:11

Bonsoir,rnDans une SAS le gérant a t-il plus de droit qu'un actionnaire majoritairernQuelles
sont les formalités pour nommé un nouveau gérant?rnCombien de temps faut-il compté pour
que le nouveau gérantrnprenne ses fonctions?rnMerci

Par Michel, le 12/12/2012 à 14:46

Bonjour,rnrnDans une SAS, ce n'est pas un gérant, mais un président !!rnLe président doit
être nommé par une AG, et il peut prendre ses fonctions immédiatement.

Par andre321, le 12/12/2012 à 15:01

BonjourrnSi le principal actionnaire 97% des actions est president comment choisir un
nouveau président?rnmerci

Par Michel, le 12/12/2012 à 15:23

Bonjour,rnrnAvec 97% des voix, cet actionnaire a tout pouvoir pour changer le président, les
autres actionnaires n'ont aucune possibilité pour le faire, sauf à passer par le tribunal, en
invoquant une mauvaise gestion, mais là c'est une autre affaire.



Par andre321, le 12/12/2012 à 15:41

Merci pour votre réponsernLe soucis est qu'on ne peut pas mettre notre père au tribunal......On
a juste à regarder la société faire banqueroute...rnCordialement
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